
Énoncé des critères de mérite et conditions d’emploi 
 
Numéro du processus de sélection : 
Titre du poste : Directeur/directrice, Sous-commission inuite et du Nord 
Classification : EX-01 (p) 
Organisation fédérale : Commission de témoignage et de réconciliation du 
Canada (TRC) 
Lieu : TBD 
 
Qualifications essentielles 
ÉTUDES 
Diplôme d’une université reconnue avec une spécialisation en histoire, en 
communications, en affaires publiques ou dans une autre discipline pertinente, 
ou combinaison acceptable d’études et d’expérience. 
 
EXPÉRIENCE 
Vaste expérience dans le domaine de la création d’un consensus et de la 
direction de groupes de travail dans un environnement nordique. 
Vaste expérience de l’entretien de relations de travail étroites avec les 
intervenants et les collectivités et organisations inuites. 
Expérience de la prestation de services de gestion des questions stratégiques 
ainsi que du soutien connexe à la direction d’une organisation. 
 
 
CONNAISSANCES 
Connaissance de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens 
dont découle la Commission. 
Connaissance de la culture inuite, de ses réalités démographiques, de son 
histoire et de ses protocoles. 
Connaissance des théories et pratiques de sensibilisation et d’information du 
public dans un contexte de rapprochement. 
 
 
COMPÉTENCES CLÉS EN LEADERSHIP 
Valeurs et éthique (intégrité et respect) 
Réflexion stratégique (analyse et idées) 
Engagement (mobilisation des gens, des organisations et des partenaires) 
Excellence en gestion (gestion par l’action, gestion de l’effectif et gestion des 
finances). 
 
Exigences linguistiques : La maîtrise de l’anglais est essentielle. 
 
Qualifications constituant un atout :  
 
Capacité de parler, de lire et de comprendre l’inuktitut. 
Expérience de l’application de compétences en résolution de conflits. 



 
Exigences opérationnelles 
Voyages occasionnels ou fréquents au pays. 
 
Besoins organisationnels 
On accordera la préférence aux candidats qualifiés qui s’identifient comme Inuits. 
Consentir à faire des heures supplémentaires et être en mesure de le faire. 
 
Conditions d’emploi:  
 
Fiabilité et sécurité : Vérification approfondie de la sécurité. 
 


